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Lettre eh date du 2’5 .iuin 1942 
adrese aar le Secr&taire Prlnciwh 
3 Za CammissirJn de Concilia$- \ 

M Nassib BuLss Sec 
de la D&lécratik du Congrès wAs arabeq des 

Monsieur, 

Après avoir attentivement examiné votre lettre du 13 juin, 
la CwnmissirJn de Conciliation a d&id& de confirmer sa décision 
prhédente relative aux relations entre la Commission et votre 
cJrganî.Satirw 

La Commlssfon sera toujours parfaitement disposge i recewir 
trJute demande ou tout renseignement que lui adressera votre 
organisation et de les prendre en shieuss considhratian; par 
contre, il n’a pas 6té consid& ccmme possible de vous tenir 
officiellement et formellement infurmé du dhjulement des n&gü- 
ciations dans lesquelles la Commission aurait pu juger approprie 
de s’engager h ce propos,, 

Dfautre part, la CcJmiSSion m’a priê, h nw.weau, de WUS 

donner verbalement et officieusement tous les ranseignements 

disponibles qui concerneraient vO$re CQ?gEud.SatiOn~ 

- Veuïllee agr&r, Monsieur, l’expreSSion de.mes sentiments 

trés distingu&s, 

P, de Azcarate 
Secrétaire principal 


